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Venez célébrer la Fête Nationale du Québec, ce samedi 24 juin au 
terrain des loisirs de Saint-Barnabé. Soyez des nôtres!

Communiqué bimestriel de la
municipalité de Saint-Barnabé
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Cet été on partage
 !

Prudence sur nos routes...

En tout temps vous êtes invités 
à assister aux séances du 
conseil municipal.
Ces rencontres mensuelles se 
déroulent au 70, rue Duguay à 
Saint-Barnabé.

Prochaines rencontres :
LUNDI le 3 juillet à 19 h 30
et
LUNDI le 14 août à 19 h 30.

CONSEIL Municipal AVIS PUBLIC 

Le bureau de la municipalité sera 
fermé deux semaines, pour les 
vacances estivales. Soit la 
semaine du 24 juillet et la 
semaine du 31 juillet (période 
des vacances de la construction).

De retour à l’horaire régulier dès 
lundi le 7 août 2017.

D’ici là vous pouvez nous 
rejoindre aux heures normales 
du bureau ou par courriel.

Merci et nous souhaitons à tous 
un bel été!

   Fermeture bureau municipal









LOISIRS - Programmation

JUIN 2017

JUILLET 2017
Samedi 8 juillet VENTE de GARAGE
GRATUIT Préparez-vous!
8 h à 15 h Inscription obligatoire
 AVANT le 30 juin.
Sur le stationnement de l’Église.

SEPTEMBRE 2017
Samedi 2 septembre VENTE de GARAGE
GRATUIT Préparez-vous!
8 h à 15 h Inscription obligatoire
 AVANT le 25 août.
Sur le stationnement de l’Église.

   Samedi 9 septembre   FÊTE de la FAMILLE
    GRATUIT   Programmation à venir

                              Soyez de la Fête!

Samedi 23 septembre Sortie aux Cataractes
 Détails à venir

AOÛT 2017
Vendredi 18 août DERNIÈRE JOURNÉE
 du CAMP de JOUR régulier

   LUNDI 16h30 à 19h30
   MERCREDI 16h30 à 19h30
   VENDREDI 16h à 20h
   SAMEDI  12h à 20h

           PAVILLON FERMÉ : Vendredi 23 juin

Notez que s’il n’y a personne, le Pavillon fermera 1h plus tôt.

Cette programmation peut être sujet
à des changements en fonction de
l’a�uence de la communauté.

Restons connectés!
Accès internet gratuit
sans �l, au Pavillon et aux
installations sportives du
terrain des loisirs.

Municipalité
Saint-Barnabé

HORAIRE de la CORVÉE

HORAIRE PRINTANIER
jusqu’au 21 juin

Informations :

Pour les activités, les sorties ou les �lms
inscrivez-vous au (819) 264-2085 poste 6

ou par courriel au
vd.doressamy@hotmail.com

Vendredi 9 juin 16h30
Projection �lm « Ballerina »
                        + POP CORN GRATUIT

   Samedi 24 juin FÊTE NATIONALE
   GRATUIT de la ST-JEAN-BAPTISTE
 Voir la programmation
 en page 3.

Lundi 26 juin  DÉBUT du CAMP de JOUR

CLUB de MARCHE
                            St-Barnabé
chaque mardi
départ 19h, dans le
Stationnement Desjardins



MUNICIPALLA FABRIQUE

Cet été nous avons trois équipes 
de soccer à Saint-Barnabé.

Le nom du club ?
LES LYNX de Saint-Barnabé!

Tous les joueurs sont âgés entre 4 
ans et 8 ans, et ils se dépassent 
semaine après semaine, pour 
apprendre les bases du soccer.

Vous aimeriez les encourager ? 
C’est facile, voici l’horaire des 
parties qui auront lieu prochaine-
ment à Saint-Barnabé.

- 14 juin  - 28 juin
- 19 juillet - 23 août

Heure : 18h30
Durée : 2 x 20 minutes.

SPORTS

Les personnes qui désirent faire 
partie du personnel électoral à 
l’occasion de l’élection munici-
pale du 5 novembre 2017 
DOIVENT FAIRE PARVENIR LEUR 
CANDIDATURE à l’attention du 
secrétaire-trésorier.
Par courrier régulier ou par 
courriel à l’adresse suivante : 

municipalitest-barnabe@telmi-
lot.net ou en téléphonant au 
(819) 264-2085. 

L’âge requis est de 18 ans et les 
emplois disponibles concernent 
la révision de la liste électorale, 
le jour du vote par anticipation 
et celui du jour du scrutin.

Vous êtes tous invités à une 
messe en plein air dimanche le 
25 juin à 11h, dans le Parc 
Sacré-Coeur (en face de l’église).
La messe sera célébrée par 
l’Abbé Julio.

Le tout suivi d’un pique-nique, 
alors apportez vos chaises et 
votre repas estival!

En cas de pluie, la messe aura lieu 
à l’église et le repas sera pris au 
sous-sol de l’église.

   Élection municipale du 5 novembre 2017

Tous les membres du conseil 
municipal tiennent à féliciter 
les �nissants de l’école 
Notre-Dame-de-la-joie, pour 
leurs e�orts, et souhaitent 
bonne chance à chacune et 
chacun dans leur parcours 
scolaire respectif.

Félicitations



URBANISME - Aménagement et entretien

Article 45    Aménagements des  
 espaces libres
Les espaces d’un terrain ne 
servant pas ou ne devant pas 
servir à des aménagements 
pavés ou construits, devront être 
terrassées, ensemencées de 
gazon, recouvertes de tourbe ou 
de tout assemblage constituant 
une surface propre et résistante. 
La tonte du gazon devra être 
e�ectuée au moins 1 fois par 
mois.
(Juin 2012, r321-12)

Elles devront être également 
libres de broussailles, de 
branches, de mauvaises herbes, 
de déchets, vieux meubles, 
carcasses d’auto, bidons, vieux 
matériaux de construction et 
tout autres rebuts ou matières 
désagréables, in�ammabes ou 
nauséabondes.

Il est à noter qu’en tout temps, la 
longueur du gazon ne peut 
excéder 15 centimètres.

Article 51  Entreposage extérieur

Lorsque autorisé dans une ou 
plusieurs zones, l’entreposage 
extérieur doit respecter les 
normes suivantes:

-  l’entreposage extérieur est 
toujours interdit dans les cours 
avant latérales donnant sur 
rue;

-  le stationnement de véhicules 
neufs ou remis à neuf et en 
état de marche, mis en vente, 
n’est pas considéré comme de 
l’entreposage extérieur;

-  toute super�cie destinée à 
l’entreposage extérieur doit 
être complètement entourée 

d’une haie, d’une clôture non 
ajourée ou d’une clôture 
partiellement ajourée d’au 
moins 2 mètres (6,6 pieds) de 
hauteur.

-  l’expression « partiellement 
ajourée » signi�e que l‘espace 
entre chaque élément 
(planche ou panneau) ne doit 
pas excéder 15% de sa largeur 
ou 8 centimètres (3,1 pouces);

-  seul le stationnement d’auto-
mobiles, de camions, de 
maisons mobiles, roulottes, 
maisons motorisées, motos, 
motoneiges ou autres 
véhicules neufs ou remis à 
neuf et en état de marche n’est 
pas soumis à cette norme 
d’isolation visuelle.

Vivement l’été et la cuisine sur 
le barbecue!
Mais attention aux risques 
d’incendie! Assurez-vous de 
nettoyer régulièrement les grilles 
et les brûleurs ainsi que de 
véri�er les conduits d’alimenta-
tion.
De plus, soyez toujours vigilant 
et ne laissez jamais sans surveil-
lance les aliments que vous 
cuisez. Et n’oubliez pas que les 
bonbonnes doivent toujours être 
remisées sécuritairement.
Le ministère de la Sécurité 

publique (MSP) vous propose une 
capsule de prévention ayant pour 
sujet l’utilisation du barbecue.
Cette capsule est disponible sur  
la page Facebook et Instagram 

du ministère ainsi que sur le site 
web du MSP où il est possible de 
consulter l’ensemble des 
messages de prévention.
Bonne grillade!

PRÉVENTION des incendies




